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ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 
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CONGO / OUGANDA 

Honoré Musoko (h), avocat et défenseur des droits humains 

_________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 26 septembre 2002 

 
Avocat et défenseur des droits humains, Honoré Musoko, qui avait été arrêté par le Rassemblement congolais pour la 
démocratie – Mouvement de libération (RCD-ML), et placé en détention au camp militaire du Mont Hawa, situé dans le territoire 
d’Aru, a été remis en liberté sans inculpation. Il était retenu captif depuis le 3 septembre 2002. 
 
 
Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du Réseau d’Actions urgentes. Merci à tous ceux 
qui ont envoyé des appels. 
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